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RÈGLEMENTS DE LA PATINOIRE EXTÉRIEURE 

 
 
La municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey met à la disposition de la population la patinoire 
extérieure. La patinoire sera ouverte le plus souvent possible selon les conditions climatiques. 
Afin d'assurer le fonctionnement le plus harmonieux et le plus sécuritaire possible, toute 
personne qui utilise la patinoire doit : 
 

- Maintenir les lieux propres en déposant tout déchet dans les poubelles prévues à cet 
effet. 

- Il est permis de fumer uniquement à l'extérieur du vestiaire.  Les restes de cigarette 
doivent être jetés dans les cendriers extérieurs prévus à cet effet.  

- Utiliser le vestiaire uniquement pour se vêtir ou se dévêtir. 

- Adopter un comportement approprié dans le vestiaire, sur la glace et autour de la 
patinoire en évitant les tiraillements, bousculades, bagarres, bataille de boules de neige 
et les poursuites en patin. 

- Patiner à une distance sécuritaire des autres patineurs afin de ne pas les faire tomber. 

- Respecter les périodes de patinage libre en s’abstenant d’apporter un bâton de hockey 
ou une rondelle sur la patinoire. 

- Attendre que les préposés aient terminés l’entretien de la patinoire avant d’entrer sur la 
glace. 

- Entrer et sortir de la patinoire en utilisant la porte d’accès. 

- Ne pas endommager la glace en y piquant la lame d'un patin. 

- Pendant les périodes de hockey, jouer prudemment selon la condition de chacun et 
utiliser du matériel en bon état. 

- Tel que spécifié à l’article 5 du règlement No 519 relatif à la sécurité, la paix et l’ordre 
public, il est interdit de consommer des boissons alcoolisées ou avoir en sa possession 
un contenant de boisson alcoolisée dont l’ouverture n’est pas scellée, sauf si un permis 
a été délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec.  
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Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 

 


